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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Successions et liberalites
Question écrite n° 9769

Texte de la question

M Claude-Gerard Marcus expose a M le ministre delegue aupres du ministre d'Etat, ministre de l'economie, des
finances et du budget, charge du budget, la situation suivante. Un pere et une mere, avant d'atteindre l'age de
soixante ans, envisagent de faire une donation-partage a leurs enfants. La mere aura cet age le 27 mars 1989 et
le pere le 18 mars 1990. Les interesses ont engage les premieres etudes avec le notaire pour realiser cette
donation-partage. A ce moment les parents du pere ont eux-memes fait une donation-partage a leurs enfants en
juillet 1988. Le pere et la mere precites ont alors decide de joindre le bien ainsi recu a ceux qu'ils avaient
precedemment l'intention de donner. Ils se sont inquietes de savoir si le bien provenant des grands-parents
n'allait pas etre considere par les services fiscaux comme une donation de ces grands-parents a leurs petits-
enfants. Le centre des impots de leur domicile leur a fourni a cet egard les indications suivantes : ni le fait, pour
le pere, d'avoir entame de son cote une action de donation-partage avant que ses parents en fassent une, ni le
fait que les parents de celui-ci aient fait leur donation-partage a tous leurs enfants ne sauraient constituer des
preuves que le bien venant des grands-parents sera reellement donne par leur fils a ses propres enfants. Pour
que ce bien soit considere comme donne par le pere a ses enfants, il faudrait qu'il le conserve entre un an et
cinq ans, les services fiscaux lui ayant indique que la duree precise dependait de l'analyse du dossier effectuee
par eux. Il lui fait observer que cette fourchette de un a cinq ans est tres large dans ce cas particulier. Le
donateur n'aura pas l'assurance qu'apres cinq ans ce bien sera considere comme donne par lui. Enfin, une fois
recue par le fisc, la donation-partage ne peut pas etre annulee. Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable que,
dans de telles situations, la duree de possession du bien provenant des grands-parents soit precise, afin que les
droits a acquitter, dans le cas d'une telle donation-partage, soient ceux de parents a enfants.

Texte de la réponse

Reponse. - Lorsqu'une personne recoit par voie de donation entre vifs de ses parents un bien dont elle fait a son
tour donation a ses propres descendants, l'administration peut etablir par tous moyens de preuve comptables
avec les regles de la procedure ecrite que les deux donations du meme bien consenties successivement,
deguisent en realite, sous l'apparence de stipulations donnant ouverture a des perceptions moins elevees, une
liberalite consentie par les grands-parents a leurs petits-enfants. Cela etant, la preuve du caractere purement
intercalaire de la premiere transmission a titre gratuit demeure une question de fait qui ne peut etre resolue
qu'en fonction des circonstances particulieres a chaque affaire. Le respect d'une duree minimale de possession
du bien par le premier donataire ne peut constituer a lui seul une preuve suffisante de l'intention des parties.
C'est pourquoi l'administration se garde de donner sur ce point, en matiere de droits d'enregistrement, des
instructions trop rigides qui auraient pour effet dans certains cas de leser soit les interets du Tresor, soit ceux
des redevables. Dans le cas particulier que semble viser l'honorable parlementaire, il ne serait possible de
repondre en connaissance de cause que si par l'indication des noms et adresses des interesses l'administration
etait mise en mesure de proceder a une instruction detaillee.
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